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1. Les référentiels techniques :

���� La règle APSAD R82 

���� L’arrêté du 03 août 2007

Ronan JEZEQUEL
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La règle d’installation APSAD R82

• Suite d’une étude FFSA, rédigée selon modèle R81 
et en cohérence avec arrêté du 03 Août 2007

• Démarche globale, mais aussi conseils et exigences 
pour les installateurs

• Structure de base :
– Analyse des besoins et des risques
– Conception
– Réalisation de l’installation
– Maintenance
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La règle d’installation APSAD R82

• Exigences de conception
– Prise de vue
– Transmission
– Restitution
– Sécurité

• Points mis en œuvre et vérifiés dans le cadre de la 
certification des installateurs.
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L’arrêté du 03 Aout 2007

• « portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance »
– Les caméras

• Placement caméras, éclairage
– La transmission et le stockage des images

• Journaux de bords
• Formats d’images enregistrées

– Les contraintes d’interopérabilité
• Traçabilité des actions d’exportation
• Formats des images exportées vers d’autres supports
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Exigences techniques

• Aujourd’hui : pas de certification de matériel : 

les exigences de la R82 portent sur une cohérence des moyens 
mis à disposition pour la réalisation de l’objectif défini :
– Résolution caméras
– Capacité en terme de débit et de stockage : doivent faire 

l’objet d’un calcul par l’installateur

• Les enregistreurs vidéo numériques eux, doivent permettre :
– La satisfaction des exigences de restitution
– Les exigences de l’arrêté du 03 Aout 2007
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Exigences techniques

• Le CNPP a traduit les exigences de l’arrêté du 03 
Aout 2007 
– Procédure d’essais CNPP AVI 07-01 (disponible 

sur www.cnpp.com)
– Evaluation de conformité EVN : 6 CNPP approval

délivrés, plusieurs en cours
• Demain : évaluation d’autres éléments du système 

vidéo
– Caméras mobiles
– Fonction de traitement et d’analyse d’images
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2. Le processus de certification :

���� Les contrôles réalisés

���� Les engagements de service

���� Les documents délivrés par les certifiés

Sophie GRZEGOREK, AFNOR Certification

Nathalie COQUARD, CNPP Cert.
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2. Le processus de certification :

� Préambule

C’est une démarche volontaire pour :

- apporter la confiance et la sérénité,
- attester du respect des exigences définies dans le 
référentiel au travers de contrôles, par des organismes 
tierce-partie indépendants.
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Préambule
Les systèmes de sécurité sont intrinsèquement 
efficaces.

Une mise en œuvre correcte et des vérifications 
périodiques les rendent fiables.

Les certifications NF Service & APSAD apportent un 
cadre général pour atteindre ces objectifs.

Les certifications gages d’efficacité et de fiabilit é



12

Matériels 

Maintenance Installation

Référentiels 

techniques

Le cadre général
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2. Le processus de certification 

���� Les contrôles réalisés :

• Audit d’organisation métier de l’établissement 

• Visite d'installations 

• Contrôle des compétences
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Les certifications NF Service & APSAD : Les certifications NF Service & APSAD : les les éétapes clefstapes clefs

Instruction de la demande

• audit praudit praudit praudit prééééalable de lalable de lalable de lalable de l’’’’entreprise ;entreprise ;entreprise ;entreprise ;

• contrôle de compcontrôle de compcontrôle de compcontrôle de compéééétences (tences (tences (tences (QCM, étude de cas, vérification du savoir-faire 
technique et des connaissances des systèmes de vidéosurveillance effectuée 
lors des visites d’installation).

Attribution de la certification

• ddddéééélivrance dlivrance dlivrance dlivrance d’’’’un certificat dont la validitun certificat dont la validitun certificat dont la validitun certificat dont la validitéééé peut être vpeut être vpeut être vpeut être véééérifirifirifirifiéééé sur www.cnpp.com sur www.cnpp.com sur www.cnpp.com sur www.cnpp.com 

Suivi de la certification

• audit annuel de laudit annuel de laudit annuel de laudit annuel de l’’’’entreprise ;entreprise ;entreprise ;entreprise ;

• visites dvisites dvisites dvisites d’’’’installation en clientinstallation en clientinstallation en clientinstallation en clientèèèèle.le.le.le.
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Audit de lAudit de l ’é’établissement et visite dtablissement et visite d ’’ installationsinstallations

CNPP - Dpt CNPP Cert.

Règlement général de 
certification APSAD de 

service (B0)

Référentiel de Certification

« NF 367 – I82 »

Norme NF X 50-785 Règle APSAD R82 , et 
notamment, le cas échéant, 

arrêté du 3 août 2007

Règles générales de la 
marque NF Service

AFNOR Certification
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2. Le processus de certification 

���� Les engagements de service 
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Service d’installation et de maintenance de système s de 
détection intrusion et de vidéosurveillance

Les caractéristiques certifiées : 

• les relations commerciales entre l’entreprise et ses c lients
• la conception de l’installation
• la réalisation de l’installation
• la réception et la vérification de conformité initiale
• la maintenance
• les vérifications périodiques
• les dispositions d’organisation et de satisfaction c lient
• le personnel
• les moyens matériels

Les Certifications
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2. Le processus de certification 

���� Les documents délivrés 

par les certifiés 



19

ATTESTATION PREALABLEATTESTATION PREALABLE

Dans le cas d’un 
système de 

vidéosurveillance 
rentrant dans le champ 

de l’arrêté du 3 août 
2007, une attestation 

préalable doit être 
établie par les titulaires 

des certifications NF 
Service & APSAD
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ATTESTATION PREALABLEATTESTATION PREALABLE

• Dans le cadre du déploiement de la vidéoprotection
(http://www.videoprotection.interieur.gouv.fr/), le Ministère 

de l’Intérieur a souhaité faciliter et accélérer les 
démarches de mise en application en s’appuyant, entre 

autre, sur les certifications conjointes 
NF Service & APSAD. 

Cette disposition est décrite dans 
"l’arrêté du 6 mars 2009 ,

fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance". 
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ATTESTATION PREALABLEATTESTATION PREALABLE

• Seul un installateur certifié selon le référentiel 
NF 367-I82 est habilité à délivrer 

une attestation préalable d’un système de 
vidéosurveillance

conformément aux exigences 
de l’arrêté du 3 août 2007. 

Cette attestation tient lieu de justification de 
conformité aux normes techniques appelées par 
la réglementation et permet ainsi pour l’exploitant 
une procédure de déclaration simplifiée auprès 

de la Préfecture. 
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DECLARATION DE DECLARATION DE 
CONFORMITE OU CONFORMITE OU 
DD’’INSTALLATIONINSTALLATION ::

doivent être ddoivent être déélivrlivréées es 
sur 100% des sur 100% des 
installationsinstallations
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CompteCompte--rendu de vrendu de véérification prification péériodique Q82riodique Q82

Doit être délivré pour 
toutes les installations

faisant l’objet d’une 
déclaration de 

conformité

(N82 ou DC 82)
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C’est l’assurance de la mise en œuvre de systèmes de 
sécurité performants :
• une conception adaptée aux besoins de l’utilisateur,
• un matériel de qualité,
• un installateur compétent,
• un mainteneur / vérificateur compétent pour des 
installations fiables et pérennes.

Pourquoi faire appel Pourquoi faire appel àà un installateur un installateur 
certificertifiéé ??
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Une certification volontaire délivrée conjointement par 
AFNOR Certification et le CNPP avec un soutien 
multipartite (titulaires, prescripteurs, utilisateurs, pouvoirs 
publics),
Les engagements principaux font l’objet de contrôles 
rigoureux « tierce-partie »,
La garantie d’efficacité et de fiabilité des systèmes de 
sécurité mis en œuvre.

Pourquoi faire appel Pourquoi faire appel àà un installateur un installateur 
certificertifiéé ??
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3. Témoignages d’entreprises certifiées

M. Lombard de Chabannes : Représentant ADMS

M. Narcisse Saint Julien : Représentant GPMSE



27

4. Questions – réponses.
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MERCI.

RENDEZ-VOUS sur le stand du CNPP : 
HALL 8 , E36

� REMISE DES CERTIFICATS POUR LES 1ers CERTIFIES 
VIDEOSURVEILLANCE 

NF 367-I82 par

Jacques BESLIN, Directeur Général délégué AFNOR Cert ification

Benoît CLAIR, Délégué Général CNPP


